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ANGLETERRE- — Londres, le 24 février. j

Une grande emission de billets faux, et de lç.tlref 
de change simulées a eu lieu sur la place de Londres et a 
paralysé les affaires. L'auteur tie ces faux s'esl embarqué pour 
l'Amérique.

— M. Stanley a été élu à Angh-sey par 693 voix. M. Mey- 
rick en a obtenu 586. Les conservateurs réclameront contre 
cette élection.
_M. O’Connell a reçu bier de l’Irlande une lettre dont on

reconnaissait l’écriture pour être celle d’une femme. Cette let
tre renfermait des billets pour la valeur de ïoo livg (a5oo fr.) 
On y lisait ces mots: «Tribut de gratitude à M. OGonnell, 
qui fait respecter l'Irlande» 19 février 1837. »

’ _ On a reçu des dépêches de lord Ponsomby, ambassadeur 
à Constantinople, et de lord Durham, ambassadeur à Saint- 
Pétersbourg. D’après les journaux d’Allemagne, celui ci au
rait déjà fait plusieurs démarches pour obtenir la levée de la 
saisie du Vixen.

— Le chancelier de l'échiquier a, dd-on , adhéré aux de
mandes du commerce de Liverpool. La somme de deux mil
lions st. (5o,000,000 fr.), sera, dit on ,.avancée aux çorniiier- 
cans de cette ville.

— Dans la chambre des lords, séance d’hier, on a pré
senté des pétitions pour et contre l’abolition de la taxe de 
l’église. Un discours du comte Fitz William, sur la nécessité 
de yéformer les diocèses, a provoqué une réplique de l'ar
chevêque de Canlorb ry et I évoque d’Ex-ter. Lord Mel
bourne a déclaré que l’intention du gouvernement n’é
tait pas de demander des mesures plus complètes et par
tant plus irritantes que celles proposées, mais qu i! partageait 
néanmoins l’opinion du noble lord qui venait dêtre si vio
lemment attaquée. La chambre s’est ajournée.
- Dans la séance de la chambre des communes <îu 21 , 
M. Spring Rice a déclaré que jeudi prochain, il présente, 
rail une motion relative aux taxes de l’église. Ou a repris 
Ja discussion sur le bill des corporations Plusieurs orateurs 
ont attaqué le bill. M. Shaw a répondu à M. Roebuck qui 
avait prononcé un discours fort remarquable en faveur dn 
bill. On ne doutait pas de la majorité en faveur du projet 
ministériel.

— A la fin de la séance du 22, la chambre des com
munes a voté sur la motion de lord Francis Egerton , ayant 
pour objet d’écarter le bill présenté par lord John Russell sur 
l’institution des corporations municipales en Irlande. La mo
tion de lord Egerton a été rejetée par 322 voix contre 242. 
M„j orité en faveur du ministère, 80. La chambre s’est en 
suite occupée du bill en comité , et la discussion a été conti
nuée au 3 mars.\

FRANCE- --- PARIS , 25 FÉVRIER.
Aujourd’hui, à onze heç.res, lç roi a présidé le conseil 

des ministres. M. le général Damrémout et M. le général 
Rugi-aud ont assisté au conseil.

— La chambre des députés s’est occupée aujourd’hui des 
petitions par lesquelles des négocians et coiumerçans du 
Hâvre , de Rouen, de Nantes, de Lorient, etc., demandent 
que les houilles soient soumises à un droit untforme. M. le 
ministre des finances ne s’oppose pas à ce que ces péti

tions lui soient renvoyées. Au départ du courrier rien n’é- 
tnit décidé.

— Le 1 apport de Salvandy sur le projet de loi de disjonc
tion est publié ce matin par le Moniteur dont il remplit six 
colonnes. Voici le texte du projet amendé :

Art. ier. les crimes 01-délits prévus par la chap 1" du livre 
III du code pénal, par les loismilitaires et par les lois des 
10 avril et 24 mai i834 , seront) en cas de participation ou 
de complicité de militait es et d’individus appartenant à 
l’ordre civil , poursuivis et jugés séparément.

Les militaires et les personnes assimilées aux militaires se
ront renvoyés devant les conseils de guerre.

Les individus appartenant à 1 ordre civil, devant les tri
bunaux ordinaires.

Art. 3. Les inculpés , sompis à l’une des juridictions ci 
dessus, pourront être appelés dans l’autre pour donner des 
renseignemens , soit lors de I instruction , soit lors des débats 
Ils seront entendus par forme de déclaration et sans presta
tion de serment.

Comme on le voit, c’est l’adoption du projet ministéiiel 
sans modifications importantes.

— Un rapport au roi , présenté par M. Persil , garde- 
dés-sceaux, solicite un réglement d’adminpstration publique 
qui prohibe la fabrication , la vente et le port des pistolets 
de poche. Ce réglement a pour but, dit le rapport, de faire 
cesser la lacune signalée par les deux derniers'arrêts de la 
cour de cassation qui a reconnu qu’aucune disposition pro- 
hihilive des pistolets de poche, n existai t dans nos lois.

Ce rapport approuvé par le roi, est suivi d’une ordon
nance contresignée Persil , qui , s’appuyant sur la déclara
tion du 17 mars 1728, prohibe les pistolets de poche, 
sous les peines porte'es par le code, contre quiconque aura 
fabriqué ,-débité , distribué, ou.seia trouvé porteur d’armes 
prohibées.

— Le Moniteur du 25 février renferme dans sa parti»* of
ficielle deux ordonnances ; l’une du 3o septembre i836 qui 
prescrit la publication de la convention conclue , le 26 mars 
l836, entre la France et la Prusse, pour le transput des 
correspondances; l’autre dn i6 ce ce mois , qtii prescrit la 
pubbçaljou des articles supplémentaires à ladite convention.

— Le général Bugeaud a définitivement accepté le com- 
mandement militaire de la province dOran. Il doit partir 
incessamment pour aller se mettre à la tête rie son corps 
d'armée , ravitailler la garnison de Tlemecen , et porter aux 
bravesquila composent les récompenses que leur dévouement 
a si bien mérités. ( Journal de Paris.)

—- Il y a eu hier bal et soirée à 1 hôtel de la prési
dence. LL. AA. RR. les ducs d Orléans et de Nemours s’y 
sont présentés et ont été accueillis avec b-aucoup.de grâce 
par madame fa présidente et M. le president. Les ambassa
deurs, qui s’attendaient à la présence des princes, s'y 
étaient tous rendus, aussi bien que les ministres, moins 
M. le garde des sceaux. Nous n’avous p,.s besoin de dire que 
les notabilités du tiers-parti afUuaien t chez M. Dupin.

Tout était terminé à trois heures du matin.
— On annonce pour lundi prochain la publication de .[-ou

vrage du maréchal Clauzel sur Alger et les-possessions fran
çaises en Afrique.

— On attend d’un moment lr l'autre le grand duc Michel 
de Russie à Paris.

CHRONIQUE JUDICIAIRE-
Mme. Billot a un chien; Mme. Isart, sa voisine , autre. Les

deux chiens, pas plus que les deux voisines, ne vivent d’acconl, et 
Dieu sait qu<l vacarme dans le quartier, quand les quatre personna
ges en viennent aux explications ! Ce que Mme. Isard entend par ex 
P mations pourrait fort bien prendre un autre nom , car cette ma
niéré de s’expliquer comporte des coups de pieds, des coups de poing, 

es coups de dents et des coups de pierre , ainsi qu’il respite de la 
P imite réciproque portée respectivement par les deux voisines.

amais forces plus égales , pesanteurs mieux équilibrées ne s’étaient 
l)laiSenltleS tlans ,a balance de la justice. Mme. Billot est plaignante, 
J,811“* aussi est Mme. Isart , qui se trouve ainsi prévenue comme 
A e' “‘bot. Les deux parties ont pour témoins chacune un chien , 

chacune quatre voisins et chacune trois voisines,touCT Un mari-
si h' RSClueb personnages, alternativement entendus , se paralysent 
m • '^n (iue les deux plateaux de la Balance n’en éprouvent pas la 
m°*nd,e «scitbtion.
Pha a.1S ,T0'C* venir le dernier témoin de Mme. Isart; à Pair triom- 
îéfu»'«i cette dernière, on voit que toutes ses espérances se sont' 
toiip' eS 5UI ce* u,time révélateur, qui accourt, du fond de t’audi- 
en 1 un fouet à la main, chapeau ciré en tète, blouse neuve,

I n,niot > dans le plus grand uniforme du charretier endimanché, 
tion ?n.riet‘er- Voilà , voila , présent ! Éh h 

■ Vu est-ce que vous me voûtez ?
T ' ? président Je vous demande d’abord vos noms.Le cha

1 ben , de quoi qu’il est ques-

faire d arret‘er- Mes noms, mes noms ! facile à dire ; quoi qu’on en veut 
Voulez meS noms ' Moi, je vous demande encore une fois ce que vous me

Président. Témoin , il me semble que vous n’ètes pas dans votre

vo,J.Cha‘'ret.ier- Mol ! bah ! faites pas attention ; je suis tout ce que vous 
M h ’ *?a'f Pa3 f“'Snant ot francé

vm,. ,e Pr®s‘dent Quelle confiance voulez vous qu’on ajoute à vos paroles, 
l e"f vous. tenez pas sur vos ïambes. ' V

les SPOUTS Faites Pas attention , c’est la grippe qui me tient dans 
Irrité et fraQ6^ ^ a,tent’on t*u tout > Ie su's ce ‘Iuc Ie suis > mais pour

M. le président. Il est de la dernière inconvenance que vous osiez vous 
présenter en cet état devant la juslicé

Le charretier. Puisque je vous dis que je suis piour la vérité et pour 
Mipe. Billot, qui a été bousculée, mordue, égratignée , décoiffée par la 
société , et son chien aussi.

M. le président. Retirez-vous , le tribunal ne peut vous entendre
Le charretier. Et son chien aussi. Pauvre bête ! qu’est doux comme ..
M te président. Retirez-vous, vous dis je , vous n’ètes pas en état de 

parler.
Lé charrejtier. Doux , doux, quoi 1 doux comme...
M. le président. Gardes , faites retirer cet homme.
Et au grand désespoir de Mme. Isart, le charretier est entraîné, mis à ta 

porte de l’audience , et tes débats sont clos. Le résultat est le renvoi des 
deux prévenues, dépens compensés.

Mme. Isart, qui n’a pas entendu le prononcé du jugement : ils ont 
perdu , vive le gouvernement !

Maie. Billot. Mais non, c’est vous qu’a perdu.
Un avocat officieux, à tousdeuj. Ni l’une ni l’autre, vous êtes renvoyées 

toutes deux.
Mme,Isart. Ah! alors ils paieront les frais.
Mme Billot. Oui, c’est eux qui doivent payer les frais , puisqu’ils 

ont tort
L'avocat. Non , vous paierez les frais chacune par moitié
En chœur Y a plus de justice , faut en appeler ; où qu’il faut aller 

pour ça ,’monsieur le procureur ?
L’avocat. Allez au... - _____ -

La femme "Verdun, ravaudeuse à Nogent-sur-Scine, était tra
duite devant la police correctionnelle de Troyes comme prévenue d’es
croquerie.

A l’appel des témoins, un homme se présente. Sa figure est plus que 
grave , elle a quelque chose de sombre et de méditatif ; son œil dur , 
le collier de barbe épaisse et noire qui encadre son visage, sa cheve
lure mérovingienne, sa pose théâtrale , tout dans cct homme donnerait 
a penser qu’il'est descendu de la scène del’Ambigu ou de la Gaîté, pour 
vei»if poscy à l’audience correctionnelle.

— Le matériel qui se pre'pare à Toulon se compose de 
5 batteries de campagne; 1 d“ de montagne, 1 d° de brèche 
de 24 avec obusiers de 8, I d° de 16 à ricochets avec obu- 
siers de 6, l’autre de 16 de brêclie. 1 batferie de mortiers de 8 
pouces. Ces 8 batîeries seront servies par environ r2oq 
hommes, et on aura à tirer près de 17,000 coups à boulets, 
bombes et obus. On confectionne , en outre 5oo fuse'es à 
la Congrève , et deux millions 5o8 mille cartouches d'in
fanterie.

Le génie et l’artillerie travaillent à deux ponts en chevalets 
destinés à faciliter le passage île la Seybousé. Les barraques 
pour hôpitaux mobiles , ainsi que les blockaus, seront em
barques , de'montés et numérotés,

La Lamproie, à sa sortie de quarantaine, sera envoyée à 
Ancône avec une demi-batterie dàrlillerie et un de'tachement 
du 6Ge. de ligne.

— U11 agent de la brigade de sûrete' et parti hier pour
Rouen , porteur d’un mandat délivre' par M. le juge d’ins
truction Zangiacotni , pour extraire de la maison de det * » -s 
tion de celte ville une fille publique, qui a été arrêtés il 
y a quelque temps comme ayant eu des liaisons avec Meu
nier, (Droit.)

— Champion l’homme de la nouvelle machine infernale , 
avait d’assez tristes antécé.lens judiciaires. Condamné en 
1833 à trois mois de prison par le tribunal de police cor
rectionnelle de Paris, pour délit de coups et blessures, il a été 
deux fois emprisonnédepuis la revolution de juillet, savoir ; 
en i83o, pour délit de coalition d’ouvriers , en 183 r , comme 
inculpé de provocation au crime de meurtre; mais , dang 
ees deux dernières circonstances, les charges ayant été in
suffisantes, Champion avait été rend1/ à la liberté. (Droit)

— Le maréchal de camp Grouchy , qui était en disponi
bilité, avait été nommé par ordonnance au commandement 
du Puy du-Dôine ; jiar une nouvelle ordonnance , il vient d’être 
remis en disponibilité.

— Le général Fage! , envoyé des Pays-Bas à Paris , mal
gré les vives instances qui lui sont faites à la cour et dans 
le mande , où il a de nombreux amis, est décidé à renon
cer à »es fonctions, qu i 1 remplit depuis 1814. C’est , assure- 
t-on , M. le baron Van Zuylen-Van Nievelt, un des pléni
potentiaires hollandais à la ci dev»|pt conférence de Londres, 
qui remplace à Paris M. le baron de Fagel.

— M. le marquis de Caslellane, pair et lieutenant général 
de» armées du roi, est mort à Pari» le 21 février, à midi, 
à son hôtel, rue de la Ferine-des Mathurins, dans un âge fort 
avancé.

'Bulletin de la bourse du 25. —Toute l’attenlion était dirigée aujourd’hui 
vers le chemin de fer de Paris à St Germain, qui est en hausse depuis 
quelques jours On croit du reste que ce mouvement provient de là 
compagnie qui fait monter les actions, afin de faciliter lémis.-ion d’une 
nouvelle série.

M. Campuzzano, ambassadeur d’Espagne, a fait afficher à la bourse 
un avis | ortant que l’opération de l’échange des coupons de l’emprunt 
espagnol contre des bons du tiésorde Madrid, aura lieu tous les jours| 
à dater du l'r mars piochain , du consulat ü’Espagne de 11 heures à 2 
heures.

Cet avis n’a pas eu beaucoup d’influence sur les cours de la rente ac
tive qui a fait 26 7|8 a7 faible. On disait que le syndicat des agens de 
change avait refusé de permettre la vente des coupons de ia rente active 
détachés des inscriptions.

On n’avait aujourd’hui aucune nouvelle impoi tante d’Espagne.

71/. le président : Comment vous appelez-vous ? 
Le témoin, d’ûn ton sévère : Emile en Gaité. .
A ce mot de Gaîté , ce qui n’était encore qu’une apparence , semble 

prendre un caractère, de réalité. On croit voir en effet , à la couleur 
de la barbe près, legrand Barbe-Rousse, le prince Tekely ou tout ail 
moins un des officiers supérieurs de leur suite.

M. le président , au témoin : Je vous demande votre nom ?
Le témoin, très sérieusement: J’ai l’honneur de vous le dire : Emile 

en Gaîté.
M. le président : Pas de calemhourgs, s’il vous plait , devant la jus

tice.
Le témoin , avec importance : Le calembourg m’est assez inférieur 

de sa nature. Je me surprends qu'on prenne le nom de ma personne 
pour un calembourg. Je me surprends davantage et plus qu’un huis
sier se soye permis de m’appeler de tout haut Gafet , et d écrire 
Cayet sur son papier timbré , quand je me nomme demon nom Emile
en Gaité... (On rit.) _

Le témoin, se tournant gravement du cèté des rieurs : Pourricz-votis 
me dire ce qu’Emiie en Gaité a de gai- - ,

Une explication a lieu et l’on reconnaît que le témoin s’appelle
Emilan Gaîté. , , ,

Emilan Gaité n’est pas à beaucoup pres aussi dur quit en à l’air ; 
pe n'est pas un tyran de mélodrame : c’est un garçon cordonniei au 
cœur sensible et pensionné. E11 faisant son tour de France, il a cédé 
aux charmes de la ravaudeuse de Nogent, comme jadis Renaud céda 
aux charmes (l’Armide. Mais la ravaudeuse ne se contentait pas de la 
possession d’un amour aussi tendre que celui d’Emilan ; avec son 
cœur . elle lui avait pris ses chemises.

"Voici comment le témoin raconte le fait, toujours avec une impertur
bable gravité :

d La femme Verdun m’avait, subjugué , je lui avais donné en con
fiance toute ma batterie de cuisine ; elle a tout emporté. «

Le défenseur s’étonne qu’un compagnon cordonnier , qui fait sob 
tour de France , ait avec lui une batterie de cuisine.
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AFFAIRES D’ESPAGNE.
Oa écrit de Madrid , 18 février.:
« On continue aux cortès , la discussion du projet de loi 

pour la réquisition de 5ooo chevaux pour l'armée. Les arti
cles 3,4 et 5 sont-admis. L’article 5 accorde de la faculté 
de s'exempter de la réquisition par le paiement dt'4ooo réaux 
pour chaque cheval qui devait être requis.

— Le sergent Garcia , qui ces jours derniers avait présente' 
à M. Mendizaba!, à son retour des certes, une supplique 
avec des formes un peu rudes., vien t d’être mis en liberté ; 
maïs ordre lui a été donné de quitter Madrid sur le champ. 
Toutefois, on annonce qu’il a préalablement adressé une 
réclamation à M. Mendizabal, Ou sait que Garcia était à la 
tête du mouvement de la Grauja , qui a décidé la reine a or
donner la publication de la constitution de 1812.

— Nous lisons dans ['Echo du i5 :
Villaréal a été rendu à la liberté', et 1 infant don Sebastien 

va bientôt conduire en Castille son expédition de 17 batail
lons. On attend pour commencer les opérations des uniformes 
commandés en France. Villareal, rendu à la liberté, ne dis
simule pas son ressentiment contre plusieurs conseillers du 
prétendant; il a déclaré qu'il les tuerait de sa main.

HOLLÄMBE.
Dans la séance du 23 de la deuxième chambre des états- 

généraux , M. Van Reenen a annoncé qu’il-retirait sa pro
position , par suite des observations auxquelles elle avait 
donné lieu dans les différentes sections. La chambre aemuite 
entendu le rapport de quelques pétitions et s'est séparée sans 
ajournement fixe.

— L’ Arnhemschs Courant pre'tend savoir que depuis 
quelque temps il circule de faux billets de banque , non 
pas des billets falsifiés comme on eu avait déjà vus aupa
ravant , mais des billets tout-à-fait faux. On dit que la jus
tice informe.

— On lit dans la Handelsblad d’Amsterdam, du 24 fé
vrier :

Nous apprenons que la mesure prise récemment par le 
gouvernement prussien ne concerne que la navigation sur les 
fleuves et rivières, et nous intéresse principalement pour la 
naviga!iou du Rhin. Précédemment la Prusse avait accorde' 
exemption des divers droits à payer sur le Rhin à tous les 
pavillons , pourvu que les marchandises apportées sous ces 
pavillons fussent déchargées dans un port prussien.

La mesure actuelle restreint celte exemption aux navires 
bavarois, wurtembourgeois, badois, hessois cl à ceux de la 
ville libre de Francfort, de manière que les navigateurs 
hollandais ne seront plus compris dans cette faveur. Nous 
apprenons que notre gouvernement fait des démarches pour 
obtenir du gouvernem« nt prussien le retrait de cette mesure 
qui doit être mise b exécution b partir du t" mars prochain. 
Ou ajoute que le gouvernement a promis une indemnité aux 
navigateurs hollandais qui fréquentent le Rhin, pour les pré
judices qu’ils-éprouv'eraient, si la Prusse ne voulait pas révo
quer cette mesure.

On croit reconnaître dans l’ordre du cabinet du roi de 
Prusse , en date du 26 décembre dernier, et qui approuve le 
nouveau tarif, que le gouvernement prussien serait dsposé b 
faire quelques concessions aux navigateurs hollandais', si le 
gouvernement néerlandais accordait de son côté quelques faveurs 
aux Prussiens dans ta perception des tolls sur le Rhiu , dans 
l’intérieur de la Hollande.

— Tous les journaux ont parlé d’un incendie qui a 
éclaté b Rotterdam le 2t février. Deux maisons ont été 
presque entièrement consumées et cinq autres gravement en
dommagées.

Le Journal de La Haye ajoute à ces détails ce qui 
suit :

L incendie dans la rne dite Hoogstraat, b Rotterdam , et 
dont nous avons parlé her, a été bien plus violent que 
nous ne l’ayons rapporté et a eu les suites les plus déplorables 
en ce que les deux filles de M. J. G. Mug qui occupait la mai
son incendiée, ainsi que la fille de boutique , ont péri mi
sérablement dans les flammes. Les autres habitans de celte 
maison, ainsi que les locataires des étages supérieurs , n’pnt 
sauvé qu’à graod’peine leurs personnes. Les pompiers, la 
schuttery, la milice, les soldats de la marine et tous les

Emilan Gaîté :/ Ma batterie de cuisine à moi , c’est mes chemises. 
3’cn avais trois : elle.m’ena soulevé deux , et voilà!

D autres témoins Viennent déposer sur d’autres petits faits même mo
ralité contre la femme Verdun.

La femme Verdnn , ravaudtuse, est condamnée à trois mois d’em
prisonnement et ,2 5 frs. d'amende. Comme la ravaudeusg n’avait 
pas été arrêtée préventivement , elle va se présenter tour-à-tour à 
chacun des gendarmes de service pour se faire conduire en prison. 
Mais les gendarmes lui font observer poliment que ce sera pour un peu 
plus tard.

» A votre aise, gendarmes, » dit la ravaudeuse en.se retirant.
 | t?

JUSTICE DE PAIX EN PR.USSE,

Dans la petite ville appelée Sroda vient de se passer la scène sui. 
vante, dont les principaux acteurs sont le-paysan Gavrontchack, le 
seigneur Riedel, propriétaire du village de Montcheniki, et plusieurs 
témoins.

Le juge ouvre la séance et donue lecture de la plainte portée de
vant ]e vénérable tribunal par Gavrontehack, établi dans le village 
de Montcheniki, appartenant au seigneur Riedel, et conçue en ces 
termes :

Moi, Jean Gavrontchack, je viens avec la plus profonde humilité dé- 
po ier uevant le vénérable tribunal que M Riedel m’a fait appliquer cin
quante coups de fouet, tandis que les lois de la Prusse ne permettent pas 
a en infliger plus de cinq. Je demande au vénérable tribunal que justice 
lue soit rendue. 1 '

Après quoi le juge prit un autre papier , dont le contenu portait que le 
tribunal civil de la ville de Sroda ordonnait au juge de paix Nebel de pro 
ceder a 1 instruction de cette affaire. Maintenant, accusé , poursuivit le 
juge , qu avez-vous a répondre? 1

Ritdclf-fMol;feul, >* i“ge , l’accusation est injuste. Il est vrai 
que J ai fart fouetter le paysan Gavrontchack; mais jamais je ne lui 
ai fait appliquer plus de cinq coups à la fois et les réglement le 
permettent. °

Gavrontchack.—Avec votre permission, monsieur le ju-e M Rie
del est ici doux comme un agneau; tuais à Montcheniki ° il’ se'mon-

employés de la police se sont particulièrement distingues 
dans les inomens de danger, tant en tâchant d'arrêter les 
progrès des flammes , qu’en maintenant le plus grand ordre 
parmi la multitude accourue sur le lieu du désastre.

BELGIQUE,
BRUXELLES, LE 26 FÉVRIER.

M. le comte Vilain XIIH , notre ambassadeur près la cour 
de Pioine, est parti aujourd'hui b une heure de l’après-midi. 
Il a pris la route de Paris poür se rendre en liaiie.

— Plusieurs promotions ont eu lieu dans les grades d’ar
tillerie , et un officier français en disponibilité de service. X’. le 
major Herber , capitaine dans l’année française , a été nommé 
aide-de camp de M. le général de division Etain ,‘ et remis 
en activité,

— M. le ministre des travaux publics a fait connaître b 
la chambre qu’outre les diverses branches d’administration 
attribuées b son départeulent-par anêté royal du t3 jan
vier 1837, les attributions suivantes lui -ont encore été con
fiées : Les pensions civiques ; le secoués sur le fonds spécial, 
aux blessés de septembre i83o; les pertes essuyées par suite 
de l’agression hollandaise ; le casernement et les affaires re
latives b la gendarmerie nationale ; les logemens et affaires 
militaires générales.

— Le ministre des travaux publics porte b la connaissance, 
du public qu’un concours aura lieu b Bruxelles, le 1er. mai 
1837 et jours suivaos, à l’effet d admettre, en qualité d’as
pirant de seconde classe, les jeunes gens qui se destinent à 
la marine. Le Moniteur de ce matin publie le programme 
d'examen , les conditions d'admission au concours, et des 
ïenseigiiemens sur la nomination et mode ' d’études , ainsi 
que sur le trousseau dont doivent être pourvus les aspirans 
de deuxième classe.

•—Oii lit dans le Journal d'Anvers:
« Nous avons annoncé hier la rupture de la digue db 

Stabroèck , nouveau désastre qui est venu ajouter à la catas
tropha de Burcht. C’est hier dans la matinée que l-> digue, 
comprise dans le grand endigueiucnt du p-oldre de Liilo, 
destinée à protéger le territoire de Stabroèck et les pot dros 
circonvoisiiis , s’est rompue en plusieurs endroits. Quelque 
grand que soit ce désastie , on n’a , du moins à noire con
naissance, aucune perte à déplorer. M. le gouverneur de la 
province, accompagné de M. I ingénieur Masui, s’est rendu 
hier soir, vers sept heures, sur fis lieux pour ordonner et 
diriger les travaux nécessaires afin de préserver ces malheu
reuses contrées de nouvelles calamités.

» La rupture de la digue de Burcht a occasionné une 
inondation si subite que plusieurs paysans n’ont pas eu le 
temps d'échapper, Quelques pauvres femmes qui se rendaient 
à noire marché a>ec des volailles ont été noyées; mais on a 
beaucoup exagéré le nombre de ces victimes-

» Ces malheurs font vivement déplorer la parcimonie que 
l'on apporte à des travaux d intérêt général taudis qu’il y a 
prodigalité pour des objets dont l’utilité est contestable.

» Parmi les malheurs occasionnés par l’invasion spontanée 
des eaux, on cite un villageois se rendant au marché d An
vers avec sa sœur , et qui voyant le danger imminent, l'avait 
pressée de.se sauver avec lui. Mais sc croyant plus en sûreté 
dans la charrette, elle y périt, tandis que le frère eut te 
bonheur d'échapper à la mort. Un autre villageois et deux 
femmes qui l’accompagnaient ont également péri. Ou nom
mait hier jusqu'à huit personnes qui auraient éprouvé le 
même sort. Un vieillard qui s’était placé sur sa charrette , 
entouré par les eaux et qui s'était tenu ainsi pendant plusieurs 
heures, a succombé faute de secours.

» On annonce que plusieurs personnes réfugiées sur un 
toit ont été sauvées par des soldats de marine.

b Ce matin, l’ouverture de la digue de Burcht, était de 
cent dix à cent douze urètres ; la profondeur n’était encore 
que de douze pieds, mais elle augmentera sans doute par la 
tuasse d’eau qui entre dans le pot dre aux flux et reflux. »

— Le 20 février, à l’entrée de la nuit, la nommée José
phine Op de Grave, âgée de 19 ans , domiciliée à Rttre- 
monde, s’était volontairement jetée à l’eau; M, le baron 
Scherpenzeel , colonel de la garde civique, témoin de cet 
acte de désespoir, ne consultant ni fi danger ni sa position 
de père de famille, et n’ayaut point le temps de se débar

rasser de ses vêtemens, s’élança aussitôt dans la rivière- et 
au péril de ses jours, fut assez heureux pour ramener celle 
jeune fille saine et sauve. Tous les deux se poitent bien. Çe 
trait d’humanité et de courage ajoute 1111 lilre de phis ail 
caractère honorable de JVI, le baron Sckerpeezeel..

tre plus cruel qu’une vipère. J’avais oublié de fermer la • porte de 
la grange, et pour une faute aussi légère, il me lit donner cinq 
coups de fouet. Exaspéré par la douteur, je me sentais liera de moi, 
ma langue tournait comme uu moulin, et alors je me suis éc<ié: «De
puis que le inonde est monde, jamais un Allemand n'a été frère 
avec un Polonais. s> Sur ce, le seigneur in'a encore fait distribuer qua
rante cinq autres coups de fouet; il est vrai que ce fut en neuf reprises 
différentes.

Le juge appelle les témoins.
l’iemier témoin. —Monsieur le juge clairvoyant, nous venions de 

battre le blé. Le seigneur était présent, car ii connaît le proverbe qui 
dit : L’œildu maître nourrit le « beval. Gavrontchack entre dans la grange 
sans feimer la poitc;le vent emporte le blé battu ; le seigneur en colère 
lui fait appliquer cinq coups d«- fouet; alors il prononça les mots que je 
n’ose pas répéter; ils étaient dirigés contre les A Ibmands, et notre gou
vernement est allemand. Le seigneur ’le Gt fouetter comme si le fouet 
était de coton et son derrière de fer. Je ne comptais pas les coups de 
fouet qu’on lui administrait, parce qu'ils ne tombaient pas sur mon 
corps; mais je sais qu’on a couché le délinquant plusieurs fois par terre 
et qu’il trépignait des jambes comme un possédé,

Deuxième témoin. — I rès excellent, monsieur Jean adit la vérité. Le 
seigneur le faisait battre que ça faisait mal au cœur; comme si l’homme 
quoique paysan n’en était pas moins une créature de Dieu Au moins le 
curé dit il que nous sommes de la même chair, mais le seigneur 
Riedel nous traite avec plus de sévérité que les chiens qui gardent les 
cochons.

Troisième témoin. — Coûte qui coûte, monseigneur le juge, il 
faut dire la vérité devant* le tribunal comme par devant Dieu. Le 
seigneur Riedel écorche la peau du dos des paysans. Il a fait fouet
ter ma fille d’une manière tellement barbare, que son corps était 
noir comme du charbon, et qu’elle n’a pu s’asseoir pendant plus de dix 
jours.

Quatrième témoin. — Ah! mon miséricordieux juge , mon dos est en
core la pour attesterles effets du fouet du seigneur Riedel II a fait 
battre Gavrontchack, mais je lui ai dit, ne te plains, pas, il est seigneur 
et nous sommes paysans.

Deux autres témoins déposent des mêmes faits et ajoutent que le sei
gneur est sans pitié.

LIÈGE, LE 27 FÉVRIER.
A l’occasion du projet de réunir une école de génie civil 

et des niinesyb l école militaire, [Indépendant émet l’a,j, 
que les moyens d’ensei-gm ment en Belgique ont été' multi, 
pliés outre mesure dans ces derniers teins. La pensée don«;, 
nanti; qui préside b l'organisation de l'instruction est, djfjf 
celle d’une concurrence sans bornes, d’une concurrence 
poussée jusqu’aux dernières limites. Il est frappé autant qUG 
personne des inconvéniens qui résultent de ce système dé. 
parpillt-inent. Après ces généralités , ou s'attend a ce qu'il se 
déclare contre la création d’uue nouvelle école des mines ft 
du génie civil P Nullement ; il l'appuie au contraire; et pour. 
quoi P Parce qu’elle n'est, se'ion lui, qu'une conséquence fort 
naturelle et toute logique du système que l’on a suivi jusqu'ici 
et qu'il paraît considérer comme un fait accompli.

Nous ne concevons pas , quant b nous , cette étrange et 
impérieuse logique qui, parce que Ton aurait une fois uiig 
ie pied dans une route fausse et dangereuse , non seulement 
vous défendrait de rebrousser chemin ou de vous arrêter; 
mais vous.contraindrait à marcher en avant , à aller jusqu’au 
bout, lors même qu’au bout se trouverait un précipice.

Il ne nous semble pas d’ailleurs que la logique gouverne« 
mentale exige l’établissement d'une nouvelle école des mines. 
Nous ne savons où ni quand le gouvernement à proclaméle 
système que VIndépendant lui prête, comme la règle inva
riable de sa conduite future, comme le principe qu'il s’enga
gea 11 à pousser aveuglément jusqu’à ses dernières conséquen
ce*. Ce système, ou veut.le faire résulter des faits qui se sont 
passés dans notre pays, b I égard de l’enseignement ; mais la 
plupart des faits que I on cite 11e sont pas l’œuvre du gourer-, 
nenienl : ils sont dûs b des particuliers, ou bien à des com
munes ou" provinces agissant librement et spontanément; il» 
sont en un mot le produit du principe de la liberté d’ensei- 
guement. Or, c’est du gouvernement qu’il s’agit ici, et si cer
tains etabhssemens d instruction fondés et entretenus par lui 
exis ent en double , il ne serait pas difficile de montrer, si lou 
roulait entrer dans les détails, que ce fait s’explique, tantôt 
par les besoins réels de I instruction , tantôt par des préten* 
lions locales qui pouvaient passer eu quelque sorte pour des 
droits, et auxquelles ou a du déférer; et qu it n’est nullement 
la suite d'un parti , d’un système qui consisterait, pour l’état, 
b multiplier indéfiniment ses établi-semens -d instruction, 
sans nécessité , sans utilité et quelle que fûl la charge qui (lut 
en résulter pour le trésor, système qui, ou doit le dire, serait 
le comble de la déraison.

Pour ne pas nous éloigner de la proposition faite par la 
section centrale, nous f rons observer à notre confrère de 
Biuxelies, que cette proposition n’est nullement la consé
quence d un principe qui aurait précédemment triomphé. 
La loi sur l’enseignement supérieure aux -frais de l étal, eu 
créant deux universités, n’a. pas voulu qu’il y eût double 
emploi quant à l’école du génie civil et des mines : elle a 
place une section de-cette école b Liège, c'est celle des mines, 
et une autre section b Garni, c’est celle du génie civil. Celle 
loi n'a donc pas entendu, que, dans cïtte spécialité), l’état se 
fit concurrence à lui-même. Loin que U création d’une nou
velle école des mines et du génie civil entretenue par I état, 
soit la. conséquence d'un système-précédemment adopte* 
ainsi que le dit [ Indépendant, elle serait doue an contraire 
la violation d un système qui a été formellement consacra 
par le législateur même. _____________ -.-.-ssslfssaw

M. le docteur Brixhe a fait , dans la dernière séance dï 
conseil communal , une proposition fort utile et qui mérite 
d appeler l’attention. Il a demandé que des boîtes renfer
mant tous les moyens de secours destinés aux noy és , fus-eut 
déposés le long des quais. Ou sait que le succès de ces se
cours dépend du la promptitude avec laquelle ils sont aP‘ 
portes. C'est doue dans les lieux les plus rapprochés du thea
tre des dangers qu il faut placer les boîtes dont M. Brixli“.1 
parlé au conseil. Nous voudrions même que les dépôts decÇ! 
inslrumens de sauvetage fussent multipliés et pas trop éloi-

— Le juge. — C'est assez. Accusé, qu’avez vous à répondre!
Riedel. - Je lui ai fait administrée les premiers cinq coup de i“uj 

pour sa négligence- Quant au reste, c'était pour le punir de ripsu‘jc 
qu’il s’éiail pei mise contre le gouvernement, car il l’msuitait eninf1'1* 
tant les Allemands. Mais je jure «levant Dieu et mon souverain q«“ f 
eut un intervalle d'un quart d’heure entre chaque distribution de cl“l 
coups.

Le juge. — Dans cinq jours, le plaignant, l’accusé et les témoins*e 
présenteront ici pour entendre l'arrêt du tribunal.

Les cinq jours étant écoulés, les parties se présentèrent devant le 1"^ 
de paix, qui était assisté d'un greffier et des deux appariteurs. Lad 
était conçu on ces termes :

« Le tribunal de la justice de paix du Sroda prononcé : .^
» Attendu que les réglemens de S. M: le roi Frédéric II) jt> 

» pour la régence de Posen, permettent au seigneur et propriet.-“10 
» donner, pour punitiou, aux paysans de leurs-villages, cinq coups 
» fouet ; ...

» Attendu que ces réglemens défendent de donner plus de 01 1 
» couos de fouet, sous peine, pour celui qui transgresse l°s 1 
» glemens, de payer un llorin pour chaque coup de fouet donne 
» plus; j£

,» Attendu que l'insulte contre le gouvernement doit être P"1^ 
» d’une amende dont l’élévation soit proportionnée à la grande“1 
" crime ; - at

» Attendu que S. M.'Frédéric-Guillaume III, roi régnant, conU 
» ces réglemens ;

» Le tribunal ordonne : , . |l(^;
s Le seigneur Riedel n’étant pas convaincu du délit à lui inJP q|

a mais au contraire les déclarations, (les témoins ayant prouve H ( 
» s'est conformé aux’ réglemens, les cinquante coups de f)n,b -j, |â 
» été donnés en dix fois différentes , est acquitté et renvoyé 
» plainte ~ .«ne“1
» a Gavrontchack étant convaincu d’insultes envers le gonyerB»
» par l'insulte au nom allemand, est condamné à payer cinq11 

fl8 frs), au profit du gouvernement. » , . _ayf
Le seigneur sortit fier de joie. Le pauvvc paysan . apres a'f0l.a^iras 

l’argent, dit à voix basse aux témoins ; « La corneille n’arrachei r 
l’ceil au corbeau. — Un Allemand ne punira pas un Allemand. *
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- ! s uns des autres. II faudrait aussi qu’un écriteau in- 
ry,es endroits où ils se trouvent , car nous le répéterons 
ff, j |a plupart des occasions la rapidité peut seule don- 
icl: „„elquê gage'de succès. Nous espérons que la proposi- 
,iel \ |yj Briilie sera prise en sérieuse considération. Il 
'•“'Yici de vie et de mort , et certes personne ne voudrait 
Saë!r à se faire un reproche de ce genre : « cet homme a péri 
aV°fiule de prompts secours, qui auraient pu lui être adminis- 
* très si on les avait eu s ous la main. »

avenu ment vientNous apprenons à l’instant que la gouv< 
d'approuver le plan et la construction d’un pont sur la 
Meiise ehtre Jemeppe et Seraing.

Cette autorisation est -arrivée hier à Liege, et 1 on assure 
que les travaux commenceront dans les premiers jours de 
la bonne saison. _______

Dans le courant du mois prochain, la Banque Liégeoise 
distribuerai! ses actionnaires, le dividende de l’année 1806 ; 
indépendamment de l’.nlérêlde 4 |>. c. qu ils o.nt déjà tou- 
c[,e pour celte année . le dividende sera de l5 fr. 5o c. par
action. ________ __

Nous avons annoncé, il y a quelques jours, que des billets 
faux de la Banque Liégeoise, avaient été nus en circulation. 
Les sieurs Bartholome et Christian Fahromus, freres , litho
graphes , rue de la Régence, et Hennebert, de cette ville, 
ont été arrêtés samedi soir, sous la prévention de fabrication 
et d’émission de ccs (aux billets. . , , .

La justice s est livrée aux domiciles des inculpes,, a des 
investigations qui ont duré, sans interruption . depuis dix 
heures du matin jusqu'à il heures dii soir. Files ont ye- 
commencé dans la journée du dimanche, et se sont conti
nuées depuis onze heures du matin jusqu à six heures du

Les caissiers de diverses maisons de Banque , chez lesquelles 
des billets faux avaient été échangés, ont été assignés pour 
être confrontés avec les inculpés.
_L’organe du Commerce et de l Industrie de Cologne ,

du 23 février, contient ce qui suit :
» Nous lisons dans un journal d Aix. la Chapelle que cette 

ville pourra participer proportionnellement a la concession 
accordée à la société' de Cologne pour la construction duché- 
min de fer vers la frontière belge.

Des lettres particulières de cette ville ajoutent qu immé
diatement après l'obtention de la concession , une députa
tion a e'té envoyée d’Aix-la-Chapelle à Berlin. Du reste , 
quand même , comme on le dit, les modifications à appor
ter aux status ne répondraient pas aux désirs de tout le 
monde, la certitude d atteindre - enfin le j résultat si long
temps espéré , fera sans doute taire tous les interets par
ticule rs. n , ■

— Des lettres de la Hollande, arrivées a Londres , annon- 
centque le gouvernement hollandais est sur le point de con
tracter an emprunt de y,000,000 florins. ...

— On remarque qu’au moment où la justice informe chez 
nous sur la fabrication et l emission de taux billets de ban
que, il circule également en Hollande et kngleterie des 
taux billets , dont l’émission donne egalement lieu à une 
instruction.

— On écrit de Gand , le février :
« Le projetée MM. les directeurs Simons et de Ridder, 

pour la station et les abords du chemin tic 1er, a été approuve 
par la régence et la chambre de commerce , à 1 unanimité.tics 
membres de ces deux assemblées.

» Ou a ressenti ici hier vers 3 heures du matin, une légère 
Secousse de tremblement de terre, dans la direction du sud- 
ouest ; elle a duré deux ou trois secondes. »

— Le charbon de terre (houille) a éprouvé ces jours 
derniers , à Londres , une très forte augmentation de piix , 
qui a particulièrement porté sur les qualités inférieures , 
qui, de 18 à sg schillings le tonneau, sont montées à au et 
22 schillings.

— Le commerce de la draperie souffre en Angleterre et 
en France. Do tous les principaux centres de fabrica
tion arrivent de nouvelles annonçant une stagnation dé
sespérante et une réduction énorme de produits.

(Mercure.)
— Séances publiques du conseil communal de Liège , le 

Bwrdi 28 du courant et jours suivants.
— On fit dans un journalde cette ville :
M. Ferdinand Desocr , de retour d’un voyage en Italie, 

vient de faire cadeau à l’Université de notre ville dune 
Uvhe et précieuse collection de graines de plantes, dun 
u 'hier et de plusieurs plantes marines de la plus grande 
blaute ! Nous devrons à ce généreux citoyen I introduction 
de près de 80 espèces de végétaux parm'r lesquels plusieurs 
présentent une véritable utilité pour notre industrie.

~~ Ou mande de Londres ,20 février ; » Peu dariivages 
«ß froment cette semaihe, les provisions en orge dépassent

‘ • . J.- A \ r*. es.les hes'f°“is et toutes les sortes de grains oui baissé de 1 à 2
schillings. »

1 Ou parle de la découverte d’un fabricant de Lille ,
■ Dubus Romel , qui serait parvenu à tisser le verre et à 

^oririer , seit sans mélange, soit marié à la laine et la 
801e 1 dc's étoffes d’une richesse incomparable , pouvant etr» 
eil!ployées comme tentures d’appartemens , écrans, orne 
(,r:ei|s d église, etc. Les résultats de ce tour deforce intlus- 
lul placés sous les yeux de la reine , ont valuà ] inventeur 

Uile médaille d'or cpii lui a été adressée par le secrétaire des 
c°inniandemens, M. Borel de Brelizel.

La misère est si grande à Rome que les boulangers 
sont obligés de. faire accompagner par des gendarmes le 
Panique leurs employés portent dans les maisons pai lieu

es.lier.
— On trouve dans un des numéros du New-York Eve- 

^ntgPost qui nous sont parvenus , le récit d’une scène vio- 
ei,te qui venait de marquer la séance d’un des comités du 

-congrès M. Wibtney , agent de la banque des dépôts ,avait 
precédi-ijuucnt etc mandé devant ce cpmité pour y être in 

®i 1 "ge , «t s’était conduit avec beaucoup d’insolence. Los 
e sa nouvelle comparution; , une altercation s’elera entre

lui et M. Peyton, l'un des memiires du comité, à propos 
d’une question que lui avait adressée ce dernier, et à la
quelle il refusa de répondre , alléguant que Peyton avait, 
à son sujet , émis devant la chambre une calomnie dont il 
le défiait de fournir la preuve. M. Peyton irrité le traita de 
canaille et l’ajusta avec un pistolet qu’il venait de tirer de sa 
poche; mais on lui saisit le bras, et le comité ordonna à M, 
Whitney de sortir : après quoi on passa à l’unanimité un 
vote de censure sur sa conduite.

Ayant été .rappelé ensuite , M. Whitney présenta des 
excuses au comité et témoigna le regret de lui avoir man
qué de respect. M. Peyton se déchira satisfait : mais il en
gagea M. Whitney à se conduire mieux à l’avenir , et l’avertit 
qu's la moindre insulte desajpart il lui brûlerait la cervelle sor
te champ.

Deux stations pour la monte, pendant 1837 , sont éta 
blies dans notre province, l’une à Wamant, l’autre à Fexhe- 
lez-SUns

Deux Etalons du haras de l’Etat, Friar , de pur sang , et 
Hamlet, de pur sang non tracé , ont été envoyés à Wamant, 
au château d Oultremont.

A la Station de Fexhélez S lins , le gouvernement a placé 
Eclipse , de pur sang, et Néron, de race normande.

Le prix de la monte , pour Friar et Eclipse , est de 10 frs. 
pour Hamlet et Néron, de 5 fis.

M. le comte Emile dOultremont, séuateur , a été délégué 
pour remplir les fonctions d’inspecteur provincial du haras , 
et M. le comte Théodore d Oultremont , fils , pour les fonc
tions d inspecteur de l’arrondissement de Waremme.

Ces fonctions consistent dans la surveillance des stations 
d'étalons et du personnel qui y est attaché , et à délivrer 
aux [propriétaires des jumena, propres à donner de bons 
produits , des certificats au moyen desquels ils obtiendront 
la préférence pour la saillie de ces jumens et le choix des 
étalons.

PÉTITION.
Messieurs les membres du conseil Communal de la ville

de Liège.
Messieurs ,

Au moment uù les améliorations de tous genres à introduire dans le 
système de la voirie de la ville, fixent avec tant de raison, toute 
votre sollicitude, les soussignés croient devoir appeler votre attention 
toute spéciale, sur I une des communications les plus importantes et 
les plus urgentes qu’il soit possible de créer t)sns l’intérêt de no
tre cité.

Nous voulons parler d'une percée à établir en face de l’hôtel du 
Canal de Louvain, derrière le Palais, qui delà traversant la caserne 
du Palais et la maison Dard, spinne acquire par M Bellefroid , vien
drait aboutir à la place St-La.nbcrt par une pente insensible, en 
suivant,l’alignement de la maison Dessain et du Pavillon Anglais.

Nous devons croire que ce projet a probablement échappé aux re
cherchés de la commission des travaux publics, puisque nous ne le 
voyons pas figurer parmi ceux que cette commission indique comme
devant recevoir une prochaine execution, p

Son but. est d’établir une communication facile , accessible à tous 
genres de transport, pour mettre le centre et la partie inférieure de 
la ville eu communication directe et plus immédiate avec la partie 
supérieure, et les quartiers de Ste-Marguerite, de Ste-Walburge et 
St Laurent; en ériiant les rues si étroites, si tortueuses et si en
combrées de derrière le Palais , des Mineurs et de dessous la Tour.

Peu de mots suffiront pour faire apprécier les nombreux avantages 
qui résulteraient pour toutes les parties de la ville de l’exécution de

eeTou*ie monde sait , que les rues de derrière le Palais et des Mi
neurs , forment aujourd’hui la seule communication pour gagner le 
centre .le la ville avec les provenances entrant par les portes de 
Ste Walburge, Ste Marguerite et St-Laurent.

On connaît l’encombrement et les malheurs qu occasionnent journel. 
lement la circulation si active qui existe dans cette partie de la ville 
et combien le peu de largeur de ces rues et la forte pente qm se 
trouve près défia porte du Palais, rendent leur passage difficile, in- 
commode et dangereux; l’établissement de la percée que mous pro- 
no-ons ‘feraient disparaître les dangers, cet encombrement, et partant 
les' retards qu'ils occasionnent a la circulation des voilures et au

C° C’est ' sur tou t le commerce de Ste-Walburge et de Ste-Marguerite, 
des rues de St-Severin , de Sl-Hubert et -place StPierre, qui est 
fortement intéressé à la prompte réalisation de ce projet; en effet, 
doit-il livrer des marchandises dans le quartier de 1 Lie et sur Avroy , 
force lui est de faire un énorme détour par derrière le Valais , le 
Ma-ché les rues de dessous la Tour, car la descente de la Haute 
Sauveni’re est. trop dangereuse et d’ailleurs est interdite , ainsi que le 
passage du Palais.

11 en est de mêmé des personnes qui habitent ces quartiers et 
qui reviennent en voiture , soit du spectacle , soit d’une soirée.

Ce qui vient d’être dit pour les Jiabitans des quartiers supérieurs, 
s’appliquent réciproquement et par fies mêmes raisons, aux habitans 
des quartiers inférieurs qui ont des livraisons à faire dans les quai-
tiers de la ville haute. , .

A ces motifs, vient s’enjoindre un autre non moins puissant, pour 
engager la ville’ à exécuter promptement ce projet ; c’est celui de 
supprimer la caserne du Palais et d'éloigner ainsi du dépôt des ar- 
cliives Je la province, une cause immédiate d incendie; car, mes- 
sieurs, on doit le dire, il y a une grande imprudence à conserver 
cette caserne de cavalerie, aussi pres d’un dépôt qui renferme tant
de richesses publiques et particulières. , ,

Ces considérations prouvent évidemment que ce n est pas tel ou tel 
quartier seulement qui se trouve intéres e a 1 etablissement de celte 
nouvelle rue mais encore la ville entière; non seulement cette corn- 
munication serait d’une utilité incontestable, mais elle contribuerait 
aussi à l’embellissement de la ville , puisqu’elle remplacerait une rue 
étroite triste et hideuse, par un passage large et commode , aboutis
sant à la plus belle place de la ville , ce pii donnerait ux étrangers 
forcés de la traverser une idée plus avantageuse de notre cité.

C’est surtout aujourd’hui que les nouveaux ponts de la Bovene sont 
livrés à la circulation, que la nécessité et 1 urgence de la création de 
cette rue se fait sentir plus que jamais.

Quel énorme et dangereux détour ne doivent pas taire actuellement 
les charretiers venant de Bruxelles, Hasselt et(des nombreuses houil
lères des enviions d’Ans et .le St. Gilles pour gagner cette nouvelle 
direction indépendamment des rues de Derrière le Palais et des Mi
neurs , ils ont encore a traverser les rues »1 étroites de dessous la tour, 
qu’il sera probablement longtemps encore impossible d élargir , tandis 
que par la rue projetlée , ils atteindraient directement le centre 
ville , et pourraient' se dirige* vers le nouveau pont par toute 
lai ses où la circulation est extrêmement tacile _ .

L’utilité où plutôt la nécessité de celte nouvelle communication une 
■fois constatée ; il est fac'd • de prouver que 1 intérêt de la-caisse commu
nale exige qu’-lie soit promptement exécutée. _

En eilet les maisons Dardcspinne et Devdlers viennent dêtre acquises 
par M Bellefroid ,' cet honorable citoyen se propose (lit-on, a J 

' entreprendre de nombreuses réparations; si on attend que les re 
pa,allons soit exécrées, on devra lut payer une plus value con- 
sulérabb Si au contraire 011 traite avec lui des maintenant, point 
de doute que ce citoyen, qui est un de nos mandataires, ne

montre très-modéré dans ses prétentions , d’autant plus, qu’il lui 
restera beaucoup de terrains qui auront acquis une grande valeur 
par suite du percement de la rue, terrains dont il pourra tirer un 
grand parti.

L’exe'cution de ce projet n’exigera pas une grande dépense , car soit 
que la caserne du palais appartienne à la province où à l’état , ij 
n’est guerre douteux que la ville n’en obtienne facilement l’abandon 

.gratuit, vu l'amélioration importante qui en résultera pour la grant e 
voirie.

Le produit de la vente des terrains laissés disponibles par la demo
lition delà caserne servira en partie à couvrir la dépense nécessitée 
par l’édictale de la maison Bellefroid , et celle de la maison Bayet, qui 
devra probablement être aussi démolie.

Que l’on n’cbjecte pas du reste , que la conservation de cette ca
serne intéresse la ville, car, outre qu’il importe de faire cesser les 
risques irarninens d’incendie que sa proximité fait courir au depot 
des archives, la ville n’aura-t elle pas suffisamment pourvu à son rem
placement par les grandes iconstructious qu’elle a fait élever aux 
Ecoliers,

Les soussignés croient ainsi vous avoir abondamment démontré , com
bien cetle amélioration est utile et indispensable, et ils se confient 
pleinement dans vos lumières pour en liàter l’exécution.

Recevez» etc.
Liège , 24 février 1837.

Signés : A. Bourdon, A. Crabe, J. Closset, de Behr , Président, . 
Philips frères, Richard Lamarche, comte de Mean , II. Ma- 
gis , F. Desoer , Félix Prion, Verdbois , Dawans . le géné-i 
rai Brixhe , H. Dujardin, P. J. Francotte, Bertrand , notaire ƒ 
J. J. Orban, de Coune , Auguste Francotte , Pasquet et C®. 
Baick, rue St. Séverin , F. J. Carlicr , Delame , de Lezaak , 
avocat, Wasseige Lambert, baron de Sanzeille, ï)es- 
sain , Mathioli, LB.ongé, Ubach, Bertrand, marchand, 
Van v inker oy.

Liège , le 26 février 1837.

A MM. les Redacteurs du Politique.
Messieurs ,

Kous vous prions de vouloir bien insérer la note suivante dans votre 
plus prochain numéro :

La justice a commencé une ^formation par suite de l’avis publié par la. 
Banque Liégeoise, concernant une émission de faux billets de cetla 
banque. %

MM Christian et Bartholome Fabroniüs, lithographes en cette ville 
ont été arrêtés sous la prévention de celte émission , de meme que 
M. Hennebert, leur .associé.

Quel que soit le résultat de l’instruction, on conçoit que la gravité 
de cette affaire nous fait un devoir de retirer à M. Hennebert, jusqu’à, 
sa justification complète, les fonctions de gérant de notre journal.

Agréez, messieurs , etc.
Pour les propriétaires du journal PEspoir.

1 Félix BAYET,
Membre de la commission de rédaction , et actionnaire.

de la 
toutes rues

On a fait usage à Paris avec beaucoup de succès des Pastilles c/e 
Calabie de Poiard contre la Grippe ; elles doivent le succès qu’elles 
obtiennent aux médecins les plus distingués é|ui ont reconnu qu’elles 
seules facilitent l’expectoration et entretiennent la liberté du ventre « 
chose indispensable pour combattre cette maladie et les irritations d& 
poitrine, (Voir aux annonces pour s’en procurer.)

ETAT CIVIL DE LIEGE ,»0 25 ïéyriexs 
Naissances : 4 garçons , 5 filles.

Décès : i garçon, 3 hommes, 4 femmes, savoir : A. J. Delvaux, 
âgé de 6l ans, cabaretier, rue d’Ainay , célibataire. — J. J. De-« 
theux , âgé de 36 ans, tisserand , rue Petite Bêche , veuf de M. B. 
J. Sœure. — H. B. J. Bellefroid, âgé de (8 ans, «ans profession, 
rue Xhovémont , célibataire. — M. C. D- J M air in, âgée de 68 ans, 
sans profession , faubourg Ste. Marguerite , épouse de L. Boulanger. 
— M. A. Peurette, âgée de 69 ans, rentière, rue en Cornillon.— 
A. C. Kl rx , âgée de 53 ans, sans profession, rue St. Séverin , épouse 
de J. SI Bayet, — MJ. Loinbart, âgée de 5 I ans, sans profession , 
faubourg Viveguis , veuve de M F. B. Longfils.

■ ...--1= —-----------------------„ —. ------■— .i..1 -a

THEATRE ROYAL DE'LIEGE.
Aujourd’hui lundi 27 février , abonnement suspendu, la première 

représentation du MARI DE LA D’AME DE CHŒURS, vaudeville en 
deux actes de MM Bayard el Duvert.—I e premier acte de GUILLAUME 
TELL, grand opéra. — La troisième représentation de ARRIVER A. 
PROPOS , vaudeville.

Incessamment la première représentation de LA JUIVE , grandi 
opéra.

En attendant, LESTOCQ , LE SERMENT , opéras.
g

ANNONCES.

LE SIEUa PAPILLON
A l’honneur de faire part aux PERSONNES qui l'honoreut 

ordinairement de leur protection , qu i! donnera son

BAL
LE DIMANCHE 5 MARS,

m aaiaaaais
Au lieu de le donner après Pâques, comme il en avait 

l’habitude.
Le BAL commencera à 6 i[4 heures.

DE LA BONNE TERRE pour le jardin A DONNER , rue 
derrière St-Thomas n°332. »

ARBRES A VENDRE.

POMMIERS DE 4 ET 5 AMS ,
Chez Lambert GERARD , à Tilleur, no 71. (3o6)

PRIMAIRE ET SECONDAIRE*
DIRIGÉE PAR (Mlle. TIEL WÈSH31E1MS'<* 

INSTITUTRICE BREVETÉE, RUE DES TANNEURS,N. 98.



GRAND CONCERT
VOCAL ET INSTRUMENTAL

Qui sera donné le mercredi 8 mars 1837 ,

Far les Artistes de l'orchestre , au bénéfice de Madame veuve 
Lambert MASSART , ex second maître de musique du 
théâtre , qui vient de mourir en laissant cinq enjans en 
bas âge. '

PREMIÈRE PARTIE,

1. Ouverture de Guillaume Tell, par Rossini.
2. Air varié pour le trombone, exécuté par M. Daloze.

-3. Air du Maître de Chapelle , chanté par M*** amateur.
4. Premier Concerto pour la clarinette, composé par 

Bei nard Crusell , exécuté par M. Lhoest, premier prix du 
Conservatoire.

5. Choeur dEurîanthe 1 par Weber, chanté par MM®*®, 
amateurs.

6 Duo du Pré-aux-Clercs pour piano et violon , exécuté 
par M. Ledent et Albert Seigne.

DEUXIÈME PARTIE.

7. Ouverture et Marche Triomphale, par Ries.
8. Cinquième air varié pour le violon , par de Bériot , 

exécuté par Albert Saigne.
9. Romances chantées par M. V...., amateur.
10. Fantaisie pour la flûte, composée et exécutée par M. 

L. Christophe.
11. Chœur de Crocciatg, pur Meyerbeer, chanté par 

MM**®, amateurs.

On peut souscrire chez M. LIBERT, faubourg St-Léonard 
n” 49 1 chez M. MONARD , rue dos Célestines, ainsi que 
chez le Concierge de la Société d’Emulation.

Prix de la souscription : 2 frs. pour les cartes de cavaliers, 
et un franc pour les cartes de dames.

Le bilkt à l’entrée se payera 3 frs.

IL VIENT D'ÊTRE ÉTABLI

AU BAZAR DU JARDIN BOTANIQUE DE BRUXELLES , 

Qui est constamment ouvert an public ,

UN DÉPOT DES PLUS ASSORTIS

DE

GRAINES POTAGÈRES ET D’AGRÉMEMT ,
Parmi lesquelles se trouvent toutes les nouveautés. Le 

nom îles maisons respectables de Paris et de Hollande qui 
les y ont déposées , suffit seul à la recommandation de leur 
Bonne qualité. Elles se vendent en gros et par petites portions, 
à des prix extrêmement modérés. Le catalogue de ces graines, 
ainsi que celui de quelques autres articles de l’établissement , 
se trouve déposé aux adresses des maisons ci-dessous , qui ont 
bien voulu se charger de la distribution.
A LIÈGE , chez M. Dessain ; à NAMUR , chez M. Ybert , 
à TIRLEMONT. chez M. Henninckx fils; à VER Y IERS, 
chez M. Eug. Coumont ; à HUY , chez M. Hubin. 36i

VENTE
d’une

BELLE PROPRIÉTÉ ,
SITUÉE A FLEMALLE-HaüTE.

MARDI l4 mars 1837, à 2 heures de relevée, il sera vendu 
en hausse publique , à 1 étude du notaire ADAMS , derrière 
St Paul :

1° UNE BELLE MAISON cotée n° 7, avec ses bâtifnens 
de dépendances, pompes , citernes, cours, remises, étables, 
écuries pour 4 chevaux, jardins grands et pet its, bosquet , 
prairies garnies des meilleurs arbres à fruits eten plein rap
port, le tout ne formant qu’un enseipble clôturé de haies 
superbes, d’une contenance de 3 hectares 61 ares et 12 cenliares 
dans le cite le plus agréable, à Flémalle Haute, entre la grande 
route et la Meuse.

Cette maison se compose de plusieurs caves, au r. z de 
chaussée .d’un vestibule, deux beaux salons, trois cabinets, 
cuisiue, lavoir , garde-manger, chambre de servante , et à 
l’étage de quatre belles chambres, trois Cabinets , chapelle , 
vestibule , chambre de domestique.

2° U15JE PpTITE MAISON près de la précédente, sise sur la 
grande route, avec un clos dit Taline Coq , clôturé de oiurs 
et haies, contenant 71 ares 25 centiares.

3° UNE AUTRE PETITE MAISON attenant au lot précé
dent, avec cour, grange, bâtimens, jardin it terre clôturés 
de murs , contenant 33 ares ß5 centiares, avec i, ne issue sur 
la grande route.

Lesbiens ci dessus sont libres de charges; ils seront exposés 
entrois lots et ensuite en masse, avec des facilités pour le 
paiement et aux conditions à voir chez ledit notaire.

S’adresser pour voir la propriété, à la maison même, les 
lundis, mercredis et vendredis de chaque semaine, après-midi.

*97

LE POLITIQUE

AVIS FOUR SURENCHÉRIR;

Suivant procès - verbal d'adjudication , reçu par Me 
GILKINET. notaire à Liège, le 23 février 1837 , LA MAISON 
S*SE A LIÈGE, quai davroy, portant le n° 778, avec le 
terrain qui en dépend , d’une superficie de 221 mètres, foi 
gnant à M. Lasseaux ej à la rm IR du St. Esprit , exposée 
en vente par son ministère, a été adjugée iuoyenhäut le 
prix de 5,ooo frs. ,

D après les conditions de la vente , tonte personne solva
ble pourra surenchérir la dits adjudication pendant la i5e 
qui la suivra, c'est à-dire jusqu'au9 Mars inclusivement, à 
charge d’en porterie prix à un 20"« en sus de . celui auquel 
elle a été adjugée, et de passer aetg de cette surenchère par 
le ministère de M* GILKINET. 362

VENTE PUBLIQUE D’IMMEUBLES.

LE MERCREDI l5 Mars 1837 , à 10 heures du matin, en 
la demeure de M. Lambert WXSEIGE, bourgmestre à 
Odeur , par devant M- le juge de paix du canton de' Hoflogne- 
aux Pierres, il sera procédé à la vente, au^ enchères pu
bliques, par le ministère de M? FlUNCKEN , notaire ,

DES

PIÈCES DE TERRE
DONT LE DETAIL SUIT; savoir :

1er. Lot.
Une pièce de terre contenant 4’ ares 32 mètres, sise à 

Éhys » joignant du levant à Jean Dänen , du couchant à M. 
Deponthièie, du nord aux enfans Arnold Kerstenne. Elle est 
exploitée par le sieur Lnm. r , maréchal-ferrant à Tliys.

2111e. Lot.
Une piece de terre contenant 43 ares 5g mètres, située à 

Thys , ap cju'inin de Lt ns-sur-Geer, tenant du levant à 
Gilles Happart, du midi à la veuve Wathieu Happart, et du 
nord à Nicol,is D 'paive.

3tne. Lot.
Une piece de terre contenant 87 ares 18 mètres, située 

à Thys, en lieu dit Botte Biet, tenant du levant à la dite V? 
Wathieu Happart , du midi à Arnold Moerset, du nord aux 
.enfins Boveroux.

4nie. Lot.
Une pièce de terre contenant 87 ares 18 mètres, sise- à 

Thys, en lien dit Nome range, tenant du levant à la cure 
de Thys, du midi à la V«. Hubert Hendrick , et du couchant 
auxeufdiis Eoglebert Lamarctie.

5me. Lot.
Enfin une pièce de terre contenant 6g ares 74 mètres, 

sise à Thys , en lieu dit Slaide , tenant du levant au sieur 
Lunette, du midi à Henri Lahaye , du couchant à Ferdinand 
Coheur , et du nord aux enfans Eoglebert Lamarche.

C s quatre dernières pièces sont exploitées par Henri La
haye de Crispée.

S’adresser à M. le juge de paix susdit, et audit notaire 
FR AIN CK EN , àVilIerü-Lexeque , pour connaître les conditions
de la vente, 36o

EXTRACTION DE MINERAI DE FER.

Li Af)I 6 mars '837 , a une heure de relevée, M. le comte 
DE MEAN exposera en LOCATION PUBLIQUE, au domicile 
du sieur Noël Joassin , cabaretier à Seilles ,

LE DROIT D’EXPLOITATION

DU MINERAI DE FER
Qm existe dans ses propriétés , sîtnees en la commune de 

SEILLES et en celle de LANDEN NE, canton de Heron , 
arrondissement de Huy.

L adjudication aura lieu aux enchères, par le ministère de 
M® GRANDRY, notaire à Heron , auquel on peut s'adresser 
pour connaître 1rs conditions.

Aussitôt r pres 1 adjudication de la location qui precede, 
les administrateurs des communes de 'Landenne et Stilles, 
remettront aussi en LOCATION,

LE DROIT D EXTRACTION

DU MINERAI UE FEU
Existant dans les biens appartenant auxdites communes.

LE MARDI (4 mais 1837 , à une heure di relevée, chez 
le sieur Collard , cabaretier à Héron, arrondissement (U Huy , 
il sera vendu aux enchères publiques , par Me GRANDRY , 
notaire à Héron ,
10 UNE PIÈCE DE TERRE

SITUÉE AU TIGE DE MARSINE , COMMUNE DE COUTHUIN ,
Contenant 71 ares 10 centiares.

r TOI ©MIIÈII
ET LE TERRAIN Y CONTIGU,

SITUÉS EN LIEU DIT FOUR A CHAUX, COMMUNE DE pfjRON , 
Contenant le tout 8 hectares 28 ares 38 centiares.

30 TOl: M
SITUÉE EN LIEU DIT MAGIGOTTE , COMMUNE DE HÉRON,

Contenant 4 hectares l4 ares.

4o UNE PIECE DE PRE ET TERRE *

SITUÉE AU MEME ENDROIty ,
Contenant 135 ares 4° centiares.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions. 363

»astaadhi® 2® miLasia,

De POTARD , pharm., rue St.-Honpré, 2,71, à Paru
Guérissent : rhumes , catarrhes, asthmes, toux , enroue 

mens, coqueluches , grippe , irritations de poitrine, d’intestin 
et des glaires , les seules qui facilitent l’expectoration et en|re 
tiennent la liberté du ventre. Dépôt'a Bruxelles , M. R„U 
confiseur; M. Decarte , pharmacien, L'gge, M. Le boni,j,’ 
Decamps, pharm.; Louvain , M. Qbminsky , confise ,r 
Bruges, M. Van Outrive-Pollet , pharm.; Tirlemont, Al' 
GacliPus , pli,uni.; Ath., M. Cambrelin , pli,; Mous jj' 
Van Miert , pli.

VILLE DE LIÈGE.
Le collége des bourgmestre et échevins porte à la connais, 

sance des habitants , que par arrêtés royaux du 3o janvier 
dernier et 7 février courant, l’alignement des rues des 
Croisiers et Lulay des Fèvres est déterminé ainsi qu’il su[| 
savoir :

La première de ces deux rues a g 1,2 mètres de ]'ar. 
geur,

La deuxième à cinq mètrps au lieu de sept auxquell.es' f|jg 
avait été fixée par arrêté royal du 3ô mars lS35.

A l’Hôtel de Ville le 17 février 1837.
Pour le président indisposé , 

L’échevin PIERCOT

Il O U II SES.
PARIS, LE 25 FÉVRIER,

Cinq pour cent,
T rois pour cent , . 
Act de l.i B. de Fr. 
Napl. Cert. Faic. . 
Rsp. Ardoin 1834.

(09 75
79 7O

0000 00
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Bclgiq. Fnjpr. «832 
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(02 (,21 
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Bel. cm. 1832 C. D. 
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LONDRES, 1 
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OOU 0(1)

86 0|0
Russie..................
Brésil. Emp. (834.

AMSTERDAM, le 23 février.
Holt. Dette active.
Dito 2 ( ,2............
Ditl'érée...............
Billet de change. 
Syndic, d’amort..

• 3 1[2. .
Soc. de comin. P.-B 
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Russie, H. et O. 5 

» (829 ,5

(00 7,8 Inscr. aü gr. livre.
53 i,8 Ccrtifi. à Amst. ,

63(64 Pologne. L. fl. 500C
22 3,3 Lots de Bd. 5ü f.
93 5,(6 Espagne. E. Ard.
76 7,8 Dito grd..............

(85 1,2 Dette differ, anc.
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ANVERS, LE 25 FÉVRIER.

A'iîuples. Cert. Falc.(05 0|0 
44 0(0

(OU 5p>
00
97 (|1 

(03 3[4 
000
428 0r0
677
(16 (,4 
(38 112
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25 2Û(|SP 
0 0|0 
0 0(0
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ETAT-RO. Lev. 1832. 
à An.(834.

( 92 l[2

loi 0,0

CHANGES.

Amst., c. jours. . . 
Rotlerd., Idem , , 
Paris, Idem • .

» 2 mois.
Lond. pr Estr. c. j. 

Tl » 2 mois
Hain. pr 40 HB. c. j.

» 2 mois.
Bruxelles et Garni.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 25 FÉVRIER 18
j, f°nÛs Espagnols ont été assez fermes, malgré qu’on faisai 
d ail mes a notre bourse de ce jour.

Ardoin ouvert 2] 7|8 25 le i,8, et reste cours à ce prix au c 
tant.

Primes à un mois 2<j (|2 dont I p. c. A.

LLOYD BRUXELLOIS, LE 26
bçlge de 24 mill. . (00 3|4
Empr. de 30 mill. g.3 n,0
Espagne. Ardoin. . 25 0[0 v

fin courant. 25 0|Q
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Passive. ... o 0|)
Différée. ... 0
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ACTIONS.
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Samb. et Oise 
Hauts-Eourn. 
Flenu. . . 
Banq. fonc 
Hornu et W. 
Sclessin. .
C Lev. du Fl.

(34 3,4 
(24 0(0 
HO 0,0 
(06 0,0 
(55 0,0 
j 30 0,0 
(00 ( ,2 
9g 1,2 

00U Op) 
(06 ( ,2

février. (2 heures 

Pi Act. Ougiée. . . . 
S. Longcham. 
Chemin de fer 
S. de Vennes. 
Bat. à v. Anv. 
St, Léonard. 
Cbatelineau. 
S. Verreries. 
Gaz de lésine 
Raffinerie. . 
V. Charleroy 
H.-F.DEspé. 
Brasseries 
Librairief H. 
Typographie. 
Tapis. . . ,
F. de f. d’Oqg 
Mutualité. . . 
Suc et distil 
S. de Bruges.

du soir.)
1(8 0[0 
108 ojo 
98 0,0 

C00 0,0
00 0,9 

(06 t|) 
(45
140 0,0

00 tl|0
(20
1 ( 1) 0|0 
(12 112
101
000 0|0 
000 0,0 
( |4 0[9
io5 o,o 
(0g 
00 0,0 

(04 H0

VIENNE, LE 17 FÉVRIER. 
Métalliques, 105 1,8 - Actions de la banque, ( 38 ( 0|0-

PLACE ü ANVERS, le 25 février.
Café. Les opérations de ce jour se composent de : 
i00 balles Batavia à 30 t,2.
(75 
5o 

(oo 
(oo 

5o

de 3o 3,4 à 3(.
» à 3| (j2.

Sumatra bonne qualité à 28 (,2.
Brésil bon ord. 3o c.

» bas ord. 29 c.
Sucre raffiné. — Environ 3ooo pains Métis pn papier et 8ooo 

Candi ont été traités à prix divers pour l’exportation.
VENTES PUBLIQUES. , ^

Des to,ooo kil, chanvre de Biga , plus ou moins avarié, exroSLS |.j 
aux enchères publiques, 4ooo kd. environ ont été adjugés de f'-' 
à 34 , suivant degré d’avarie.

m
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